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Comité des droits de l’enfant


Observations finales concernant le rapport initial soumis par la Chine en application du paragraphe 1 de l’article 8 du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, adoptées par le Comité
à sa soixante-quatrième session
(16 septembre-4 octobre 2013)

1. Le Comité a examiné le rapport initial de la Chine (CRC/C/OPAC/CHN/1) à sa 1835e séance (voir CRC/C/SR.1835), le 27 septembre 2013, et a adopté à sa 1845e séance, le 4 octobre 2013, les observations finales suivantes.


I.
Introduction

2. Le Comité accueille avec satisfaction le rapport initial de l’État partie et ses réponses écrites à la liste des points à traiter (CRC/C/OPAC/CHN/Q/1/Add.1) et se félicite du dialogue constructif engagé avec la délégation multisectorielle de l’État partie. 

3. Le Comité rappelle à l’État partie que les présentes observations finales doivent être lues conjointement avec celles concernant ses troisième et quatrième rapports périodiques au titre de la Convention, soumis en un seul document (CRC/C/CHN/CO/3-4), adoptées le 4 octobre 2013.


II.
Observations générales



Aspects positifs

4. Le Comité prend note avec satisfaction des révisions de la loi de 2006 relative à la protection des mineurs auxquelles l’État partie a procédé en décembre 2006 et en octobre 2012. 

5. Le Comité salue en outre les progrès accomplis en ce qui concerne l’adoption de plans et de programmes nationaux visant à faciliter la mise en œuvre du Protocole facultatif, notamment l’adoption du Programme national pour l’épanouissement des enfants (2011-2020) en juillet 2011 pour la Chine continentale. 


III.
Mesures générales d’application



Législation

6. Le Comité regrette que la loi relative à la défense nationale n’incrimine pas expressément l’enrôlement d’enfants âgés de moins de 18 ans.

7. Le Comité recommande à l’État partie d’envisager de modifier la loi relative à la défense nationale afin d’incriminer l’enrôlement d’enfants âgés de moins de 18 ans dans les forces armées.



Mécanisme de surveillance indépendant

8. Le Comité note avec préoccupation qu’il n’y a pas d’institution nationale des droits de l’homme conforme aux Principes concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (Principes de Paris) qui contrôle à intervalles réguliers le respect des droits énoncés dans le Protocole facultatif et reçoit et traite les plaintes émanant d’enfants. 
9. À la lumière de son Observation générale no 2 sur le rôle des institutions nationales indépendantes de défense des droits de l’homme dans la protection et la promotion des droits de l’enfant et des recommandations faites par plusieurs organes des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme au sujet de la nécessité d’établir une institution nationale des droits de l’homme indépendante et conforme aux Principes de Paris, le Comité engage l’État partie à établir un mécanisme indépendant pour contrôler la réalisation des droits consacrés par le Protocole facultatif et traiter les plaintes émanant d’enfants rapidement et d’une manière adaptée à l’âge de l’enfant.



Diffusion et sensibilisation

10. Le Comité recommande à l’État partie de veiller à ce que les principes et les dispositions du Protocole facultatif soient largement diffusés auprès du public, des enfants et de leur famille. 



Formation

11. Le Comité regrette que les programmes de formation pour les membres des forces armées et les catégories professionnelles qui s’occupent des enfants ne couvrent pas toutes les dispositions du Protocole facultatif. 

12. Le Comité encourage l’État partie à dispenser des formations relatives au Protocole facultatif à tous les membres des forces armées et en particulier aux professionnels en contact avec des enfants, aux agents des autorités qui travaillent pour et avec les enfants réfugiés ou demandeurs d’asile, aux policiers, aux avocats, aux juges, aux juges militaires, aux professionnels de la santé, aux travailleurs sociaux et aux journalistes. 



Données

13. Le Comité regrette qu’il n’y ait pas d’informations sur les mesures prises pour établir un système centralisé de collecte de données dans le pays (Chine continentale, Hong Kong (Chine) et Macao (Chine)) en vue de recenser et d’enregistrer l’ensemble des enfants ressortissantS à la juridiction de l’État partie qui sont susceptibles d’avoir été enrôlés ou utilisés dans des hostilités. 

14. Le Comité recommande à l’État partie de se doter de systèmes centralisés de collecte de données en Chine continentale, à Hong Kong (Chine) et à Macao (Chine) en vue de recenser et d’enregistrer l’ensemble des enfants qui ressortissent à sa juridiction et qui sont susceptibles d’avoir été enrôlés ou utilisés dans des hostilités à l’étranger, détenus ou mutilés. Il lui recommande également de veiller à ce que les données sur les enfants réfugiés ou demandeurs d’asile qui ont été victimes de ces pratiques soient convenablement recueillies. Toutes les données devraient être ventilées, notamment par sexe, âge, nationalité, origine ethnique et milieu socioéconomique. 


IV.
Prévention



Engagement volontaire 

15. Le Comité note avec préoccupation que la loi de la République populaire de Chine relative au service militaire autorise l’engagement volontaire des enfants âgés de moins de 18 ans dans le service militaire actif. Il regrette que l’État partie n’ait pas l’intention de relever l’âge de l’engagement volontaire pour le porter à 18 ans. En outre, alors que l’âge minimum pour l’enrôlement volontaire serait de 17 ans dans l’État partie, la déclaration contraignante que celui-ci a faite au moment de son adhésion au Protocole facultatif semble contenir une affirmation contradictoire car elle indique que les citoyens qui n’ont pas encore atteint l’âge de 17 ans au 31 décembre d’une année donnée peuvent être recrutés au titre du service actif. 

16. Le Comité est également préoccupé par:

a)
Le nombre élevé de recrues âgées de moins de 18 ans enrôlées dans les forces armées;

b)
L’absence de politiques et de pratiques visant à garantir que les enfants de moins de 18 ans ne participent pas à des hostilités. 

17. Le Comité recommande à l’État partie de relever l’âge minimum de l’engagement volontaire dans ses forces armées pour le porter à 18 ans, afin de promouvoir et de renforcer la protection des enfants au moyen d’une norme juridique globalement plus exigeante. Il lui recommande en outre:

a)
D’indiquer, dans son prochain rapport périodique, le nombre et le pourcentage de recrues de moins de 18 ans dans les forces armées et d’y faire figurer des renseignements sur les cas signalés d’enrôlement irrégulier, la nature des plaintes reçues et les sanctions prises;

b)
D’interdire expressément le déploiement d’enfants âgés de moins de 18 ans dans des zones où ceux-ci risqueraient d’être impliqués, directement ou indirectement, dans des hostilités. Le Comité recommande en outre à l’État partie, tant que cette mesure n’est pas prise, de mettre en place des garanties efficaces, y compris des politiques visant à assurer que les enfants de moins de 18 ans soient recensés de manière appropriée avant tout déploiement dans des zones de conflits armés.


Procédures de vérification de l’âge

18. Le Comité note que l’État partie a institué des procédures de vérification de l’âge des recrues à l’incorporation, mais il reste préoccupé par le faible taux d’enregistrement des naissances dans l’État partie, notamment des enfants de migrants, qui risque d’avoir une incidence sur l’efficacité de ces procédures. 

19. Le Comité insiste sur l’importance de l’enregistrement des naissances dans l’optique de la prévention du recrutement d’enfants mineurs et recommande à l’État partie de poursuivre et d’intensifier ses efforts pour établir un système national d’enregistrement gratuit des naissances de tous les enfants, y compris les enfants de migrants. 



Formation militaire

20. Le Comité constate avec préoccupation que la formation militaire fait partie du cursus scolaire général et que les écoles dispensent un enseignement et une formation militaires obligatoires, y compris diverses activités de maniement des armes à feu, à tous les élèves âgés de moins de 18 ans. 

21. Le Comité recommande à l’État partie de supprimer la formation militaire du cursus des établissements d’enseignement général et de prendre des mesures pour interdire toute formation militaire comprenant le maniement d’armes à feu par des élèves de moins de 18 ans dans le cursus scolaire et les établissements d’enseignement général. 



Écoles militaires
22. Le Comité note que le Conseil de l’État et la Commission militaire centrale sont autorisés à recruter des étudiants de 17 ans diplômés d’établissements d’enseignement général, sur la base du volontariat. Il est toutefois préoccupé par ce qui suit:

a)
Bien que les plans d’inscription qui visent spécialement à enrôler les jeunes étudiants dans les écoles militaires soient approuvés par le Ministère de l’éducation et le Département de politique générale de l’Armée de libération du peuple, chaque école militaire définit ses propres programmes d’enseignement et de formation militaire; 

b)
Aucune information concrète sur le programme d’enseignement et les activités de formation militaire (notamment celles concernant le maniement d’armes à feu) des écoles militaires n’est donnée;

c)
Les élèves des écoles militaires n’ont pas accès à un mécanisme de plaintes indépendant. 

23. Le Comité recommande à l’État partie:

a)
D’interdire les formations de type militaire − notamment celles portant sur l’utilisation d’armes à feu − destinées aux enfants et de veiller à ce que toute formation militaire dispensée à des enfants tienne compte des principes relatifs aux droits de l’homme et que le Ministère de l’éducation approuve et contrôle régulièrement le contenu des programmes éducatifs;

d)
De faire figurer, dans son prochain rapport périodique, des données ventilées par sexe, âge, nationalité, origine ethnique et milieu socioéconomique, sur les enfants inscrits dans les écoles militaires et les établissements d’enseignement professionnel ainsi que sur le type d’activités qu’ils y mènent; 

c)
De créer des mécanismes indépendants de plaintes et d’enquêtes qui tiennent compte du genre et qui soient accessibles aux élèves des écoles militaires en vue de surveiller le traitement des enfants inscrits dans ces établissements et d’examiner les plaintes qu’ils déposent.



Éducation aux droits de l’homme et à la paix

24. Le Comité regrette que l’éducation aux droits de l’homme et à la paix et la connaissance des dispositions du Protocole facultatif ne fassent pas expressément partie des programmes obligatoires de l’enseignement primaire et du secondaire ni de la formation des enseignants. 
25. Compte tenu de son Observation générale no 1 sur les buts de l’éducation, le Comité recommande à l’État partie, dans le cadre de la réforme de son système éducatif, d’envisager d’intégrer l’éducation à la paix dans les programmes scolaires à tous les niveaux, en faisant référence en particulier aux infractions visées par le Protocole facultatif. 


V.
Interdiction et questions connexes



Législation et réglementation pénales en vigueur

26. Le Comité constate avec préoccupation que la législation nationale, dont la loi relative à la défense nationale, n’interdit ni n’incrimine l’enrôlement ou l’utilisation, par des groupes armés non étatiques, d’enfants de moins de 18 ans dans des hostilités. En outre, il regrette que la législation nationale ne contienne pas de disposition incriminant expressément l’enrôlement et l’utilisation d’enfants de moins de 18 ans dans les forces armées nationales en temps de guerre ou de paix. 

27. Le Comité prend note de l’information communiquée par l’État partie qui affirme qu’il n’existe pas de société privée de type militaro-sécuritaire en Chine. Il est toutefois préoccupé par l’absence de dispositions relatives à la responsabilité pénale des services ou sociétés de sécurité privés dans la législation nationale. 

28. Le Comité recommande à l’État partie d’interdire et d’incriminer expressément l’enrôlement et l’utilisation d’enfants de moins de 18 ans dans les forces armées nationales et dans les groupes armés non étatiques. L’État partie devrait:

a)
Modifier la loi relative à la défense nationale afin d’incriminer l’enrôlement et l’utilisation d’enfants de moins de 18 ans par des groupes armés non étatiques;

b)
Procéder à un examen complet de toutes les dispositions législatives ayant des incidences pour les enfants, y compris le Code pénal, en vue de modifier rapidement la législation pour interdire expressément l’enrôlement et l’utilisation d’enfants âgés de moins de 18 ans dans les forces armées nationales, dans les groupes armés non étatiques et les sociétés de sécurité; 

c)
Ratifier la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction (1997) et le Statut de Rome de la Cour pénale internationale. 



Compétence extraterritoriale

29. Le Comité prend note des informations données par l’État partie sur la possibilité d’établir sa compétence extraterritoriale dans les cas d’enrôlement ou de participation aux hostilités d’un enfant âgé de moins de 18 ans. Toutefois, il regrette que la loi ne prévoie pas de compétence extraterritoriale pour toutes les infractions visées par le Protocole facultatif, en particulier le recrutement ou l’utilisation de personnes de moins de 18 ans dans des hostilités.

30. Le Comité recommande à l’État partie de prendre toutes les mesures nécessaires pour que la législation nationale lui permette d’établir et d’exercer sa compétence extraterritoriale pour toutes les infractions visées par le Protocole facultatif, y compris l’enrôlement et l’utilisation de personnes de moins de 18 ans dans des hostilités.


VI.
Protection, réadaptation et réinsertion



Mesures adoptées pour protéger les droits des enfants victimes

31. Le Comité constate avec une profonde préoccupation que les enfants demandeurs d’asile ou réfugiés, en particulier ceux susceptibles d’avoir été enrôlés ou utilisés dans des hostilités à l’étranger, continuent d’être automatiquement arrêtés et placés dans des lieux de détention, en particulier à Hong-Kong (Chine). Il est également préoccupé par l’absence de statistiques et de données officielles sur les enfants demandeurs d’asile ou réfugiés dans l’État partie (Chine continentale, Hong Kong (Chine) et Macao (Chine)) et par le manque de procédures permettant d’identifier les enfants qui ressortissent à la juridiction de l’État partie et qui sont susceptibles d’avoir été enrôlés ou utilisés dans des hostilités à l’étranger. 

32. Compte tenu des obligations qui incombent à l’État partie au titre de l’article 7 du Protocole facultatif, le Comité lui demande instamment, sur tous les territoires relevant de sa juridiction: 

a)
De mettre un terme à la pratique administrative, en particulier à Hong Kong (Chine), consistant à placer en détention des enfants demandeurs d’asile ou réfugiés, y compris ceux susceptibles d’avoir été enrôlés ou utilisés dans des hostilités à l’étranger;

b)
D’établir un mécanisme permettant de repérer les enfants, notamment demandeurs d’asile ou réfugiés, qui ont été ou pourraient avoir été impliqués dans des conflits armés à l’étranger, et de veiller à ce que le personnel chargé de cette tâche reçoive une formation aux droits de l’enfant, à la protection de l’enfance et aux techniques d’entretien adaptées aux enfants;

c)
D’offrir aux enfants qui ont été ou pourraient avoir été impliqués dans un conflit armé l’assistance nécessaire à leur rétablissement physique et psychologique et à leur réinsertion sociale; 

d)
D’établir un système de collecte des données et d’enregistrement de tous les enfants demandeurs d’asile ou réfugiés dans tous les territoires sous sa juridiction. 


VII.
Assistance et coopération internationales



Exportation d’armes et aide militaire 

33. Le Comité prend note de l’article 5 du Règlement sur la gestion des exportations d’armes à feu, qui énonce les principes relatifs à l’exportation d’armes à feu par l’État partie, mais il est profondément préoccupé par le fait que l’État partie exporte activement des armes à feu, y compris des armes légères et des armes de petit calibre, vers des pays où l’on sait que des enfants sont ou pourraient être enrôlés ou impliqués dans des conflits armés et/ou des hostilités. Il regrette que l’État partie ne se soit doté d’aucune loi restreignant la vente d’armes à ces pays. Il prend note des renseignements figurant dans le rapport au sujet de la participation active de l’État partie aux délibérations du Conseil de sécurité en faveur de la mise en œuvre du Protocole, le Comité envisage la possibilité que l’État partie joue son rôle d’une manière plus cohérente et centrée sur les droits de l’enfant. 

34. Le Comité engage instamment l’État partie à promulguer et à appliquer une interdiction totale des exportations d’armes à feu, y compris d’armes légères et d’armes de petit calibre, ainsi que de la fourniture de tout type d’assistance militaire à des pays où il est notoire que des enfants ont été ou sont susceptibles d’être enrôlés ou impliqués dans des conflits armés ou des hostilités. Le Comité lui recommande également de faire usage de son statut d’État membre permanent du Conseil de sécurité d’une manière plus cohérente et centrée sur les droits de l’enfant afin de promouvoir la mise en œuvre du Protocole facultatif dans tous les États parties. 


VIII.
Ratification du Protocole facultatif établissant 
une procédure de présentation de communications
35. Le Comité recommande à l’État partie, afin de renforcer le respect des droits de l’enfant, de ratifier le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de communications.


IX.
Suivi et diffusion

36. Le Comité recommande à l’État partie de prendre toutes les mesures voulues pour garantir la pleine application des présentes recommandations, notamment en les transmettant au chef de l’État, au Parlement, aux ministères concernés, à la Cour suprême et aux collectivités locales, pour qu’elles soient dûment examinées et suivies d’effets.

37. Le Comité recommande que le rapport initial et les réponses écrites de l’État partie à la liste des points à traiter ainsi que les présentes observations finales soient largement diffusés, notamment (mais pas exclusivement) par l’Internet, à l’intention du grand public, des organisations de la société civile, des associations de jeunes, des groupes professionnels et des enfants, afin de susciter un débat et de faire connaître le Protocole facultatif, son application et son suivi.

X.
Prochain rapport

38. Conformément au paragraphe 2 de l’article 8 du Protocole facultatif, le Comité demande à l’État partie de faire figurer un complément d’information sur la mise en œuvre du Protocole facultatif et la suite donnée aux présentes observations finales dans ses prochains cinquième et sixième rapports périodiques qu’il devra soumettre en un seul document, le 31 mars 2019 au plus tard.
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